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Les membres du CSE sont en charge de la Santé, Sécurité & Conditions de
Travail, quel que soit la taille de l’entreprise, qu’ils soient ou non assistés dans
leurs missions par la commission SSCT et/ou des Représentants de Proximité. Les
membres titulaires et suppléants du CSE bénéficient de la formation nécessaire à
l'exercice de leurs missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de
travail.
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